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tonnerie du quadrupède qui le guette; l’animal sauvage 
recherche encore la profondeur des bois et se laisse ra
rement attirer dans la vie domestique.

Peut-on en dire autant de ces êtres que Dieu a 
créés à sa ressemblance et que nous appelons les hom- 

D’instinct naturel la mère cherche à protéger ses 
enfants, non seulement dans leur corps, mais dansjeur 
ame. Elle est responsable des deux, au même dégrér, de
vant le Seigneur ; l’enfant qu’elle a mis au monde doit 
vivre et grandir, son âme doit se développer et attein
dre la plus haute perfection possible sur cette terre, cel
le qui consiste à connaître, aimer et servir son Créateur 
pour mériter la vie éternelle.

Cette protection s’opère par une bonne éducation 
familiale basée sur des principes que les parents doivent 
avoir, et une surveillance étroite de l’enfant lorsqu’il 
est en dehors du foyer. ,

Nombre de parents, de nos jours, constatent qu’ils 
n ont plus d’autorité sur leurs enfants. Us le déplorent 

trop en chercher la cause. Celle-ci est pourtant 
bien visible, c’est que l’éducation de famille a manqué et 
qu'on a laissé aux autres, le soin de former l’âme de ses 
enfants. On a eu soin du corps ,mais on a négligé l’âme.

Qu’arriverait-il si les parents laissaient aux voi
sins le soin de nourrir leurs enfants. Ceux-ci se déve
lopperaient mal car les soins délicats qu’exige leur frê
le constitution manqueraient.

Il en est ainsi pour la formation de l'âme qui com
prend le développement de l’intelligence, la formation 
du caractère et des habitudes de vie dans le milieu pro
pre à l’enfant.

Cette formation est tellement nécessaire dans l’or
dre social, c’est-à-dire dans les relations que les hom- 

doivent avoir entr’eux, que les gouvernements, les 
autorités civiles font des lois pour forcer les parents né
gligents à accomplir leur devoir.

Notre population n’est pas sans avoir remarqué le 
grand nombre d'enfants qui errent dans les rues de la 
ville, le soir, aux alentours des endroits publics et qui 
y pénètrent en contrevention de la loi. Depuis quelques 
années les autorités scolaires se plaignent de cet état 
de chose.

Faits cTActualité a. N. TRIOOCHK

VARIETES

UN MONUMENT AUX CHEVAUXMonsieur H. H. MELANSON 
SE RETIRE

mes.

qui, rien que dans l’année françai
se sont tombés au champ d’honneur, 
jMtuvres victimes Inconscientes de ces 

. Agîtes féroces perpétrées par le soi- 
ayiàgff>oi de la création. Si acte de 
contrition il y a, il sera bien tardif, 
car, depuis les temps les plus recu
les, la race chevaline suit docilement 
fidèlement, le maître qui lui Imposé 
sans pitié des souffrances gratuites 
et sans noblesse ni compensation. Le 
cheval, il y a des siècles, est venu se 
ranger aux côtés de l’homme, se fiant 
à sa bonté. Et que l’homme аЧ-іІ 
fait? Il s’est énorgueilli de sa con
quête; il la célèbre dans ses vers; il 
en améliore l'espèce par les moyens 
les plus scientifiques: et, à la pre
mière occasoion, il en fait une san
glante hécatombe. On a pu se de
mander, en vérité, si l’humanité n’a 
pas transgressé à la mission de pro
tection qu'elle semble destinée à ex
ercer sur les êtres inférieurs à elle 
sur cette terre ?

On a dit avec raison que la guerre 
ravive et déchaine les plus vilaines 
passions de l’homme. Mais nous de
vons reconnaître qu'elle fait appel, 
parfois, à de nobles qualités. Toute
fois, ceci ne compense pas cela, tant 
s'en faut; et nous nous passerions 
volontiers de ces preuves d'héroïsme 
et d’abnégation qui s’achètent infini
ment trop cher, au prix d’atrocités 
sans nombre. Quoiqu’il en soit, 
n’ayant pas le choix en l’espèce, nous 
devons relever, et signaler certaines 
manifestations dénotant un très haut 
idéal et qui sont nées du grand con
flit. C'est ainsi que nous applaudis
sons à l’idée originale qui vient d’ê
tre émise en France par un g oupe 
û'anciens combattants. Il s’agit d'é
lever un monument aux chevaux 
français tués pendant la guerre. 
Comme on l’a fait justement obser
ver à cette occasion, ce sera là plus 
qu'un geste de reconnaissance, car il 
y aura dans ce fait un acte de con
trition envers le million de chevaux

Après quarante-trois ans de service aefif aux Che 
mins de fer nationaux du Canada, M. H. H. Melan
son vient de prendre sa retraite. De descendance 
dienne, M. Melanson est natif du Nouveau-Brunswick 
et c’est à Moncton, en 1889, qu’il fit ses débuts dans le 
chemin de fer.

En effet, en cette année, il entrait au service de 
1 Intercolonial comme assistant du plus jeujje de tous 
les commis. Son ardeur au travail le fit remarquer de 
ses supérieurs et nous le voyons, dix ans plus tard, en 
1899, commis en chef au service des passagers.

Cet amour du travail, M. Melanson l’a conservé 
pendant toute sa carrière ; il lui a permis d’atteindre des 
positions de1 distinction. Après avoir occupé successi- 

les positions d’agent général des bagages et 
d’assistant de l’agent général des passagers, on le trou
ve en 1913 en charge du service des passagers de l’In- 
tercolonial.

Après la fusion des chemins de fer, sous le régime 
actuel des chemins de fer nationaux du Canada, M. Me
lanson continua à se distinguer par ses connaissances 
et son travail. En janvier 1930 il était promu au poste 
de vice-président adjoint du service des marchandises, 
pour tout le réseau national.

M. Melanson fut l'un des deux seuls Canadiens qui 
occupa le poste de président de l’Association américai
ne des Officiers du service des Passagers. Pendant tou
te sa carrière notre compatriote s’est attiré l’estime de 
ses supérieurs et l’admiration de ses subalternes ; les 
succès de sa vie lui font honneur et honorent également 
la population acadienne. Sa carrière est un exemple 
jeunes, car M. Melanson a certainement gravi l’échelle 
.sur ses propres mérites.

Sa retraite, si elle couronne une carrière bien rem
plie, privera la population canadienne-française d’un 
représentant parmi les hauts fonctionnaires des Che
mins de fer nationaux. Il sera prudent de veiller à ce 
que nous comptions dans l’avenir d’autres représen
tants.

aca-

sans

vement

George Nestler Tricoche

Crèche S.-Vincent
de Paul, Québec

A PROPOS DU “PHILOSOPHE 
DE LA RUE MAIN-

CHRONIQUE

Le mouvement des adoptions ra
lentit toujours: un seul placement 
cetet semaine. Est-ce à diik* que la 
sympathie diminue ou bien qu’une 
prudence trop naturelle fait croire 
à trop de méngaes sans enfants qu'ils 
n'auront bientôt plus le moyen de re
cueillir un déshérité à leur foyer. La 
prudence humaine, si souvent en dé
faut, surtout quand elle se défie de la 
divine Providence, va-t-elle empê
cher, cette année, la multiplication 
des placements de la Crèche? C'est 
la question qu’on es pose avec une 
certaine angoisse dans le grand asile 
du Chemin Ste-Foy surpeuplé de pe
tit monde.

Allons! les coeurs généreux, les 
vrais chrétiens, les gens de foi. faites 
l’aumône, faites la grande aumône 
si vous voulez"de grandes bénédic- 

1. — L’emploi de mots anglais, mè- ,ions' ,je mérite * l'abandon il la 
me s’ils sont mis entre quille- Providence est bien plus grand en 
mets, ne réhausse nullement la va- tenPs de crise qu'au sein de toutes 
leur d’une chronique dont le but ne Prospérités. Dites au bon Dieu : 
doit pas être seulement de raconter ^ situation économique est la mê- 
des "riens" pour le plaisir de remplir ",eP°ur ,hi pénurie d'argent af- 
une colonne. L’emploi des mots fus- ferte a,1jant les œirvres de charité 
tes en racontant des conversationsl familles, c M le temps, vrai-

ir.ent, de secourir son prochain. No
tre prochain le p'iLà pauvre, c'est l'en 
fant de la Crèche. Nous allons faire 
cet acte de suprême confiance à l’Au
teur de tout bien. Nous nous charge-

mes Noils avons lu. dans “L’Evangéli- 
ne” de samedi dernier, une corres
pondance au sujet de la chronique 
du “Philosophe de la rue Main” pu
bliée chaque jour dans le quotidien 
acadien.

L’auteur de cette correspondance 
rappelle qu’il v a quelques jours (le 
3 décembre exactement) le directeur 
du “Madawaska" (plus exactement 
encore “Passim"), comparait le “Phi 
losophe’’ à Ladébauche, et il semble 
s’accorder avec lui.

Puisque la rédaction de “L'Evan- 
oéline" a crû. bon de prendre la dé
fense du “Philosophe”, à la suite de 
la correspondance de “Gédaique”, on 
ne nous en voudra pas de mettre no
tre mot pour soutenir “Passim".

aux

Cet hiver, l’abus a été plus prononcé. Des enfants 
d'école de huit ans et plus, ont eu accès à la patinoire, 
pendant la soirée, et y ont passé des heures inutiles, mê
me nuisibles pour eux. Il est devenu nécessaire de rap
peler que, dans le contrat passé entre les administra
teurs de la patinoire et la commision scolaire, il existe 
une clause qui prohibe l’admission des enfants d’âge 
scolaire, dans la soirée.

Avouons que, malgré la présence d’une force po
licière nombreuse à l’aréna, le soir, malgré les plaintes 
réitérées du principal des écoles, ce règlement n'a guè
re été observé.

Il est fort probable qu’à la conclusion de l’enquête 
qui se fait actuellement sur les chemins de. fer, plusieurs 
positions-serent abolies. II ne faudrait pas que ce soit 
au détriment de la représentation canadienne-françai
se. L’exemple de M. Melanson nous démontre qu’il 
n’est pas nécessaire d’être né en pays étrangers pour 
remplir fidèlement les hautes positions du chemin de 
fer. De graves erreurs ont été commises dans ce do
maine, pour avoir crû le contraire.

populaires est une éducation ; les lec
teurs apprennent l’expression juste 
et viennent à s’en servir eux-mêmes 
dans l eurs conversations
part, le peuple se corrigera difficile- .... , ,
ment de ses expressions anglaises si\ rpn5 d élever ixni’- -a gloire un pe- 
le chroniqueur national s’en permet !t deîaiss^- et nt‘"ls sommes sûrs que 

nous nen serons jamais plus pau
vres à cause de cela. D'autres, et bien 
nombreux, ne l'ont-i'.s pas fait avant 
rci-js? Et leur prospérité spirituelle 
et même temporelle n’a-t-elle pas 
augmenté? Ce que ceux-là ont lait, 
pourquoi ne le ferions-nous pas ?

Lu reste, il en coûte si peu, et l’on 
épargne tant aux în.'itutions de cha-

Et pourtant la police pourrait se prévaloir d’un 
autre règlement municipal pour forcer les parents né
gligents à garder leurs enfants à la maison, le soir. U 
existe, dans les règlements de la ville, une section in
titulée “Pour la protection des enfants et des mineurs” 
et qui se résume comme suit :

1) Aucun enfant âgé de moins de 13 ans ne sera to
léré dans les rues, les parcs ou autres endroits publics 
de la ville d’Edmundston après neuf heures du soir, 
pendant les mois de mai à septembre, et, après huit heu
res du soir, pendant les mois d’octobre à mai, à moins 
qu’un adulte ait charge de cet enfant.

2) Tout, personne, parent ou gardien d’un enfant 
trouvé coupable de négligence envers l’article ci-haut 
mentionné, peut être traduite en cour de justice et con
damnée à une amende de pas moins de $5.00, si elle ne 
peut donner des raisons bonnes et suffisantes permet
tant à cet enfant d’être sur la rue après les heures ci- 
haut mentionnées.

3) Après dix heures du soir, en tout temps de l'an
née, aucun garçon ou fillette, âgé de moins de 18 ans, 
n’aaraTé droit d’errer sans but apparent dans les rues, 
les parcs ou autres endroits publics de la ville d'Ed- 
inundston, à moins de pouvoir fournir une raison ou 
une excuse suffisante. Ce sera le devoir de la police, 
dans le cas contraire, d’envoyer ces enfants chez eux. 
•S’ils refusent, sans raisons justifiables, ce sera le de
voir de la police de procéder à leur arrestation et de les 
retenir jusqu’à ce que les parents ou les gardiens aient 
été avertis de se rendre au poste de police pour les pren
dre sous leurs charges.

4) Toift parent, gardien ou autre personne respon
sable qui refusera ou négligera de se rendre au poste de 
police, après avoir été averti, pour prendre charge de 
celui ou de ceux qui y sont détenus, à moins de fournir

explication satisfaisante, ou insulteront le consta
ble qui a fait l’arrestation, sera coupable d’une offense 
à ce règlement et sujet à une punition d’au moins $5.00 
pour chaque offense.

Ainsi il est clair que la loi cherche à protéger les 
enfants, lorsque les parents négligent de le faire. N’ou
blions pas que la loi ne donne des effets satisfaisants 
qu’en autant que ceux qui ont le devoir de la faire res
pecter, aient le courage et la volonté d’Oser de leurs pré 
rogatives pour le bien des individus et de la société en 
général.

D’autre

l'emploi parce qu’il les guillemette. c 
moins qu’il nous enseigne une mé
thode pour guillemeter en parlant.

2. — Malgré que Victor Hugo éli
mine couramment la particule “ne" 
l’Académie française n’a jamais ap
prouvé cette méthode, et la gram
maire française n’a pas encore été 
modifiée dans ce sens. Et d’ailleurs, 
ce n’est pas la seule faute de Victor 
Hugo t

M. CHURCHILL ET LA PROCHAINE 
CONFERENCE IMPERIALE

Il semble que tous les problèmes économiques du 
Canada, et même de l’Empire britannique, trouveront 
leur solution à la prochaine conférence impériale qui se 
tiendra à Ottawa au cours de l’été, s’il faut en juger par 
l’optimisme des membres du gouvernement de M. Ben
nett et des chefs de plusieurs gouvernements provin
ciaux.

rite
i: en coûté si peu et l'on ait si tôt 

payé de retour par la consoîaticn in
ter л ure, par l'es:.me des votib amis, 
par ’ encouragetr,'nt des pasteurs, 
par les sourires c-t les caressas d'vr. 
enfant, le plaisir continuel de don
ner continuelld.nen r de son coeur 
plus encore que de ses biens, et. par
tie - us tout, l'assurû.-ce millj fois ré
pétée en temps de carême que lu 
charité couvre la multitude des pé- 
crés.

Allons ! les coeurs généreux 
vrais chrétiens, les gens de foi 
vous sentez-vous capables d'élever 
chrétiennnemet un enfant chrétien ?

3. — "Le chroniqueur s’efforce de 
conformer l'orthographe à la pro
nonciation", pour être conséquent il 
devrait couronné son chef-d’œuvre 
d’un titre comme celui-ci : “Le Filo- 
sofe de la ru Mène". Si le chroni
queur écrit au son pour suivre l'ex
emple de Pierre L’Ermite, souhai
tons qu'il imite le zèle du bon prêtre 
français et conduise un jour ses élè
ves du “lunch car” à l’une des re
traites fermées de Bouctouche où 
tous ensemble il prendront la réso
lution de bien parler français et de 
toujours mettre entre guillemets les 
mots anglais qui se glisseront dans 
leurs conversations.

Parlant à un déjeuner offert en son honneur à Ot
tawa, la semaine dernière, M. Winston Churchill, po
liticien anglais distingué actuellement en visite au Ca
nada, déclarait que cette conférence sera l'une des plus 
importantes dans l’histoire de l’Empire.

“Jamais, dit-il, on aura d’occasion plus favorable 
de régler des questions de la plus haute importance. 
Nous ne devons pas rater cette occasion. Songeons à 
ce que nos enfants penseront du congrès économique 
d’Ottawa dans 50 ans.”

L’ancien chancelier de l’Echiquier en Angleterre 
croit qu’on devrit profiter de cette conférence pour 
faire un relevé complet de tout l’Empire et des occa
sions de commerce qui s’offrent. “Le temps est venu, 
dit-il, d’adopter carrément le principe du commerce in
ter-impérial.”

Les idées sont bien changées depuis le temps où 
l’Angleterre convoitait la prise du Canada pour l’ex 
ploitation de ses ressources naturelles.. Celles-ci sont 
maintenant à sa portée ; l’Angleterre, dans plusieurs 
cas, les refusent ou ne les accepte qu'à des conditions 
désavantageuses pour les Canadiens.

La prochaine conférence impériale à Ottawa sera, 
certes, l’occasion propice pour le retour à de plus logi
ques sentiments.

Gaspard BOUCHER.

CANADA

MAIL CONTRACT
une

SEALED TENDERS, addressed to 
the Postmaster General, will be re
ceived at Ottawa, until noon, on Fri
day the 8th April, for the conveyan
ce of His Majesty’s Mails, on a pro
posed Contract for a period not ex
ceeding four years, 2 times per week 
on the route

BOSSE and EDMUNDSTON
from the Postmaster Generals’ 

pleasure.
Printed notices containing further 

information as to conditions of pro
posed Contract may be seen and 
blank forms of Tender may be ob
tained at the Post Office of Bosse, 
and at the office of the District Su
perintendent of Postal Service, Saint 
John.

LES PARENTS ET LA SURVEILLANCE 
DE LEURS ENFANTS - LE REGLEMENT No. 12

Parlant un jour aux femmes du Transtevère, ve
nues à Rome pour lui présenter leurs hommages, Pie 
IX leur disait: “Mères, ayez soin avant tout de vos en
fants.”

Autrefois la ville d’Edmundston avait le -couvre- 
_ feu ; à huit heures du soir en hiver, et à neuf heures en

C est tout naturel pour la mère de chercher à pro- été, la sirène des incendies rappelait aux parents qu’ils 
teger la vie de ses petits. C’est un instinct que nous ren- devaient voir à ce que les enfants rentrent au foyer ;
controns tout aussi bien chez les animaux, et qui n’a d'autre part, c’était un avertissement aux enfants de
pas varié depuis le jour de la création. retourner chez-eux. Si la sirène se faisait entendre de

L’évolution des temps, le modernisme qui n’est nouveau, elle rappellerait également à la police qu’il 
pas toujours le progrès de la civilisation, n’ont pas mo- existe un règlement dans les statuts de la ville au su- 
difié les habitudes de vie des animaux; la mère a con- jet de la protection des enfants.
servé à travers les siècles cet instinct naturel qui lui Au nom des parents qui n’ont plus d’autorité sur
commande de protéger sa progéniture, de lui enseigner leurs enfants, au nom des enfants qui en sont à croire de ville, d’exiger la mise en pratique du règlement No. 
les méthodes de défense contre ses ennemis. L oiseau a que la maison de leurs parents est un endroit pour man 12 qu’il a si sagement adopté, et d’adopter de nouveau
toujours conservé son habitude de dissimuler son nid et iger et dormir seulement, au nom de l'ordre et du bien-i le couvre-feu.
d’appreifdre à ses petits à voler pour échapper à la glou- être social, nous demandons avec instances au conseil

H B. PECK,
Dis! . ict Superintendent of 

Postal Service.
District Superintendent’s Office,

Fet>. 29th, 1932.
3fs-3mars.

Gaspard BOUCHER
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VILLE D’EDMUNDSTON
AVIS DES ASSESSEURS

Avis public est par la présente donné que 
les soussignés, avons été nommés Assesseurs de la 
ville d’Edmundston pour l'année 1932.

Toute personne ou corps incorporé sujet à être 
assessé, ou elle ou son agent, peut (en dedans de 
trente jours de cette date) fournir aux assesseurs 
un état détaillé de la propriété réelle et personnelle 
et du revenu de telle personne ou corps incorporé ; 
et toute déclaration à cet effet devra être signée et 
assermentée en présence d’un Juge de Paix pout le 
comté de Madawaska, par la personne ou l’agent 
faisant la déclaration.

Tous les vendredis soirs, de 7.30 à 9 heures, du 
3 mars au 2 avril, les assesseurs siégeront au Bu
reau de la ville et recevront les informations des 
contribuables.

Daté et publié dans la ville d’Edmundston, ce 
3e jour de mars, A. D. 1932.

nous.

THIRTY DAYS PUBLIC NOTICE is here
by given that we the undersigned have been ap
pointed assessors for the Town of Edmundston 
for the current year, and that any person or body 
corporate liable to be assessed or his or their ag 
may furnish the assessors With a written detailed 
statement of the real and personnel estate and in
come of such person or body corporate, ahd every 
such statement shall be suscribed and sworn to 
before a Justice of the Peace for the county by the 
person or agent making the same.

From March the 3rd to April 2nd, every Friday 
night from 7.30 to 9 P. M., the Board of Assessors 
will sit in the Town Hall to receive informations 
from the ratepayers.

Dated and published at Edmundston, N.-B, 
this 3rd day of March, A. D* 1932.

Bureau des Assesseurs: — Board of Assessors : 
Rob. Sirois, sec. - Jean A. Lebel - Allen Emmerson.
5fs-3mars.

ent

Rédigé en collaboration.
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Lisez nos Annonces 
et Encouragez 

NOS ANNONCEURS

Lisez et Faites Lire 
“LE MADAWASKA"

—П n'est pas de plus grande 
gloire que de combattre pour la 
langue de la patrie.—Jean Dorât.

L’AFFAIRE LA 
PLUSIMPORTANTE 

DU MONDE
L’AS8URANCK-VIK PROCURE
1— Un fonde disponible au mo

ment du besoin:
2— L'argent nécessaire pour faire 

face aux obligations échéant 
au déoôs du père, tels que 
comptes, hypothèques, taxes 
et frais d'administration ;

S—L’équivalent en argent comp
tant des Intérêts du père dans 
les affaires ой il était engagé 
et qui pourraient perdre de 
leur valeur après aa mort;

4—Un revenu mensuel garanti
Pourvoyant à la subsistant» 
de la famille.

Г A-T-IL UNE AUTRE FORME 
DE PLACEMENTS QUI EN 

FASSE AUTANTT

SUN LIFE ASSURANCE 
Company of Canada 

Canada’s Leading Life Co. 
Ass. en force: (2.400.000.000 

Actif: (508.000.000.

G. T. KENNEDY
représentent local

EDMUNDSTON. N.-B. 
Bue de l’EfflIee — WL: ПОЛІ

t. LE MADAWASKAd —Ceet presque une position so
ciale de nos jours, de parler fran
çais à la perfection.—J. Novicow.
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